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1, On trouvera dans ce cinquieme rapport des observations sur les opinions exprimees 
par les. membres du Comite a propos du quatrieme rapport, telles qu'elles figurent dans 
le rapport adresse par le Comite a 1'Assembles generale a sa trente-quatrieme session 
(a/J4/18> par. J02 a J17)« I® present rapport contient egalement des renseignements 
sur certains faits nouveaux posterieurs a la presentation du quatrieme rapport au 
Comite.

L Dans les rapports precedents (voir, en particulier, le paragraphs 2 du quatrieme 
rapport), on trouvait certains renseignements sur la situation des Lapons,' Un certain 
Hombre d'observations ont ete faites au Comite (rapport du Comite, document A/J4/18, 
par. 304, 505 et jlj), et le Gouvernement suedois tient a fournir ici les rensei­

gnements complementaires ci-apres.

Des rapports precedemment presentes par le gouvernement, il ressort deja que les 
lapons sont une minorite ethnique dont la culture est.etroitemeht tributaire de 1’elevage 
to renne. Afin de preserver la culture lapone, il est done necessaire de faire en 
sorts que 1'. elevage du renne reste une activite rentable. A 1’heUre actuelle,

1/ Les rapports precedents presentes par le Gouvernement suedois et le compte rendu 
to leur examen par le Comite figurent dans les documents suivants s

1) Rapport initial - GERD/c/R.5O/Add.2 (CERD/C/SR.158 et I59);
2) Deuxieme rapport periodique - CERD/C/R.77Add,l (CERD/c/SR,241) 5

JCroisieme rapport periodique - CERD/C/R.98/Add.l (CERD/C/SR.3J2)$

4) Quatrieme rapport periodique - CERD/c/48/Add.l (CERD/c/SR.436 et 437)*
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elle ne pent d’etre que grace aux subventions du gouvernement. En effet, d' importantes 
subventions sont accordees a cette fin. Il convient, toutefois, de souligner que 
ceoi ne. restraint en rien le droit qu'a chaque Lapon de decider s'il Veut s’adonner a 
1’elevage du renne ou a toute autre occupation.

Le gouvernement accorde egalement des subventions en vue d’assurer la survie de 
l’artisanat lapon et de diverses autres formes de la culture lapone*

La langue lapone, qui tient une grande place dans la culture .lapone, differe 
completement du suedois. Les ecoles lapones jouent un role important dans la preser­
vation de la langue lapone. la politique suivie a cet egard est que les Lapons, dans 
la mesure ou ils le desirent, peuvent avoir acces a deux categories d’eooles de 
niveau equivalent, a savoir d’une part 1'ecole lapone et d’autre, part l’eoole suedoise 
polyvalente ordinaire. En application d’une decision recente, les ecoles lapones sont 
maintenant dirigees par des Lapons,,. Il a ete constitue un conseil scolaire lapon 
special ou les repfesentants des^Ijapohs sont'.en majority

La politique generale a 1'egard des Lapons a ete definie dans le projet de loi 
de 1977? dont les principales dispositions ont ete exposees dans le quatrieme rapport 
periodique suedois. Ce projet de loi n'a pas about! a une loi, mais il constitue un 
ensemble de directives qui ont ete approuvees par le Parlement.

En 1979, une commission gouvernementale a ete chargee de faire une etude sur la 
rentabilite de 1'elevage du renne et les conditions economiques des personnes qui le 
pratiquent. Cette etude a pour but d'assurer un niveau economique satisfaisant et 
un emploi stable aux Lapons qui font 1’elevage du renne. A cet egard, la Commission 
etait chargee egalement d'examiner les formes les plus appropriees que pourrait 
revetir 1'aide gouvernementale aux lapons en ce qui concerne 1'elevage du renne.

Il est indique dans le quatrieme rapport periodique suedois qu'un groupe de travail 
special compose de representants de divers services gouvernementaux avait ete designs 
en vue de coordonner les travaux sur les questions qui presentent un.interet parti- 
culler pour les lapons. Ce groupe de travail, cree en automne 1977? se compose de 
representants du Cabinet du Premier Ministre, du Ministere des affaires sociales, du 
Ministers de 1'education, du Ministere de 1'agriculture, du Ministere du travail, 
du Ministers du logement, du Ministere de 1'Industrie et du Ministere des administrati'oi 
locales. Le Groupe de travail est preside par le Ministre de 1'education. Le Groupe 
se reunit regulierement avec des representants des organisations lapones et il 
entretient par ailleurs des' relations officieuses avec les lapons par le truchement 
de ses divers membres et de son secretaire. Les projets examines par le Groupe de 
travail s'inspirent generalement de propositions faites par les Lapons eux-memes, et 
le Groupe de travail est charge de voir si ces projets peuvent etre mis a execution. 
Au cours de l'annee ecoulee, le Groupe a consacre une attention toute particuliere a 
la gestion et a 1'administration des ecoles lapones. Grace aux activites du Groupe de 
travail, les Lapons ont obtenu de plus grandes responsabilites en ce qui concerne ceS- 
ecoles. Ainsi qu’il est indique plus haut, un conseil scolaire lapon special a.ete 
cree, avec une representation majoritaire des Lapons. Le Groupe de travail apris eh. 
outre certaines mesures pour ameliorer la cooperation entre les Lapons et les munici- 
palites. On espere que grace a ces mesures, la planification municipale, tiendra 
compte davantage des interets des Lapons, par exemple pour ce qui est de 1'elevage du 
renne et'de la culture lapone en'general.

Il convient de noter egalement que la Radio suedoise - a 1'echelon national et 
local - diffuse des programmes en langue lapone. Conformement aux accords qui ont 
ete conclus entre l’Etat suedois et les societes de radiodiffusion suedoises,
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ces dernieres doivent sepreocouper tout particulierement des minorites linguistiques 
et ethniques. L’importance, du point de vue pratique, de cette clause des accords, 
apparait dans une decision recente de la Commission de la radio, qui est chargee 
d’examiner si les programmes radiodiffusds et televises sont compatibles avec les 
r&glements juridiques et avec les accords conclus entre 1‘Etat et les societes de 
radiodiffusion. Dans cette decision, la Commission de la radio'a constate que la 
Soci^te de television suedoise et la Societe nationale de radiodiffusion suedoise 

avaient enfreint ladite clause des accords conclus avec 1'Etat en ne diffusant pas 
des programmes ■ destines a la. minorite estonienne en Suede.

Ence qui concerns les Dapons, il convient de mentionner aussi que leursreven- 
dicatiohs en droit prive sur certains territoires du nord de la Suede ont donne lieu 
f un 'important proces devant les tribunaux suedois. Cette affaire a maintenant ete 

portae devant la Cour supr&ne, dont le jugement est attendu dans un proche avenir.

Comme il ya des Dapons non seulement en Suede mais aussi en Finlande et.en 
Norvege, il est naturel qu'une cooperation active se soit instauree par-dela les 
frontieres entre les Dapons eux-memes et entre les pays nordiques pour ce qui est 
des questions qui interessent les Dapons. Deja en 1956, une conference lapone des 
pays nordiques a decide de constituer le Conseil lapori des pays nordiques afin de 
prdmouvdir les. interets des Dapons. Tous les trois- ans., le Conseil organise une confe­
rence lapone des pays nordiques^ De Conseil se compose d’une section nationale finlan- 
daise, norvegienne et suedoise et chacune de ces sections regoit une aide econpmique 
de son gouvernement respectif. De Conseil.des pays nordiques, qui sert de cadre a la 
cooperation entre les gouvernements et les parlements des Etats nordiques, a egalemerit 
manifests un grand inter^t pour la situation des Dapons et a adopts un certain nombre 
de recommandations a cet egard. A la suite des recommandations du Conseil des.pays 
Aordiques, un Comite de cooperation des pays nordiques pour les questions lapones et 
les problemes relatifs a 1’elevage du renne, ainsi qu’un Institut Dapon des pays 
nordiques ont ete crees. Cet institut a son siege a Kautokeino, dans le nord de la 
Norvege. De Conseil des Ministres des pays nordiques est assiste par un Comity 
nordique de hauts fonctionnaires 'de la cooperation culturelle des pays nordiques et 
par un secretariat de la cooperation culturelle des pays nordiques,-dont le siege est 
i Copenhague. Dans ces .organismes sont examines divers problemes relatifs aux Dapons, 
eh particulier la question de la repartition et de I’emploi le plus efficace des 
subventions gouvernementales aux activites des Dapons.

Des remarques qui precedent peuvent apporter une reponse a; la plupart des questions 
qui ont ete posees par les membres du Comite pour 1’elimination "de la discrimination 
Jaciale au cours de 1’examen du quatrieme rapport periodique suedois. En ce qui 
concerne lee statistiques demandees par certains membres. (par. 305 du rapport du 
Comite), voici les informations qui peuvent etre fournies a ce sujet.

D'apres les estimations etablies par une commission gouvernemeritale, plus de 
15 000 Dapons vivent en Suede. Environ 2 500 d’entre eux pratiquent 1'elevage du renne. 
Ce chiffre est en. diminution et, en l'an 2000, le nombre de Dapons eleveurs de rennes 
ievrait se situer autour de 1 500, la population lapone atteignant alors au total le 
chiffre de 20 000, Da majeure partie de la population lapone, soit 6 000 Dapons environ, 
vit dans la province.de Norrbotten. Dans la province de Vasterbotten on trouve environ 
2 000 Dapons, 1.000 environ a Stockholm et 1 000 a peu pres dans la province de JSmtland.

De taux de natalite des Dapons qui pratiquent 1*elevage du renne est de 11 pour
1. OO0, alors que le chiffre correspondent est de 16,17 pour 1'ensemble de la population 
lapone et de 13,49.P°ur la population suedoise dans son ensemble.

province.de
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En ce qui concerne les conditions economiques des Lapons (niveau de revenu, etc.) 

on ne dispose d’aucun chiffre sur pour le moment, mais la Commission gouvemementale 
creee en 1979 est en train d'etudier la situation pour determiner la rentabilite 
de 1’elevage du renne.

Enfin, pour ce qui est de la position du Gouvernement suedois concernant les. 
propositions visant & inclure la question de la protection des droits des popu­
lations aborigines dans la declaration sur la protection des droits des minorites 
ethniques, linguistiques, nationales et religieuses, actuellement i 1’etude a la 
Commission des droits de 1'homme de 1'ONU (par. 304 du rapport du Comite), le 

Gouvernement suedois est partisan d’ameliorer la protection internationale des 
populations aborigines. Sur la question de savoir si ceci doit §tre obtenu au moyen 
d'une"de'elaration concernant les minorites ethniques, linguistiques nationales et 
religieuses, ou s’il est preferable de traiter la question des populations aborigines 
dans un contexts different, par exemple comme suite a 1'etude.specials de ces popu­
lations qui a ete entreprise par la Sous-Commission de la lutte centre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorites, le Gouvernement suedois compte 
adopter une attitude souple.

J. Le Comite a egalement demande des renseignements sur les progris accomplis dans 
1’elaboration et l'application d'un programme destine a modifier les attitudes de 
la population a 1'egard des Romanis (paragraphs J06 du rapport du Comite). Les rensei­

gnements ci-apres peuvent presenter un interet a cet egard.

Environ 5 a 6000 Romanis vivent en Suede. Ils sont venus surtout de Finlande er, 
en moins grand nombre, de pays tels que la Pologne, la Tchecoslovaquie et la 
Yougoslavie. Pres de 3000 Romanis vivaht en Suede sont d'origine finlandaise.

Les Romanis se sont heurtes et se heurtent toujours a des difficultes pour 
trouver un emploi et se loger convenablement. Toutefois, en ce qui concerne 1'edu- 
cation, leur situation s'est considerablement amelioree.

Gr&ce a l'appui financier du Conseil national de 1'immigration et des naturali­
sations, ils ont constitue plusieurs associations qui sont regulierement consultees 
par les autorites pour les questions qui interessent les nomades^ La plupart de ces 
associations sont affiliees au Conseil des Romanis des pays nordiques.

Afin de coordonner les travauxsur les questions interessant les Romanis, un 
Groupe de coordination des questions concernant les Romanis a ete constitue. Le 
Conseil national de 1'immigration et des naturalisations, le Conseil national du 
march'S du travail, le Conseil national de 1'education, le Conseil national des 
affaires sociales et- 1’association des municipalites suedoises sont representees au 
Groupe de coordination,. Des. representants du Conseil des Romanis des pays nordiques 
et d'autres associations groupant les Romanis ont pris part aux reunions du'Groupe de 
coordination. Le Groupe s'est interesse tout particulierement aux questions de 
logement, d'education et d'emploi.

Etant donne le grand nombre de Romanis qui vivent en Finlande et le nombre sieve 
d'entre eux qui immigrent en Suede, une cooperation etroite s'est instauree entre les 
autorites suedoises et les autorites finlandaises, Cette cooperation, qui a commence 
en 1977, a consists & tenir des conferences' en vue d'un echange general de vues entre 
les autori Ms suedoises et finlandaises'et les repMsentants des Romanis. En outre, 
des reunions communes du Groupe de coordination suedois et de 1'organisms finlandais 
correspondent ont ete organisees. Grace a cette cooperation, des livres d'enseignement 
ont ete publies en romani,des maitres ont ete formes pour enseigner cette langue et' 

diverses mesures ont ete-prises pour faciliter la communication entre les autorites 
locales et les autorites centrales, etc., en Suede comme en Finlande.
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Il convient d’ajouter que les autorites suedoises ont entrepris une lutte active 
centre les attitudes discriminatoires adoptees par. la major!te de la population 
envers les Romanis. On trouvera ci-joint une 'brochure sur cette. minor!te qui a ete 
publiee par le Conseil national de 11 immigration et des naturalisations (appendice 1) 

A titre d’example de document d1information pouvant contribuer a eliminer ces 
attitudes discriminatoires.

4. On lit dans le rapport du Comite (paragraphs 307) que certains de ses membres 

ont demande ’"de plus amples renseignements sur les positions du Gouvernement.suedois 
touchant le Gouvernement biracial en Zimbabwe-Rhodesie, le regime d1apartheid en 
'Afrique du Sud, les mouvements•de liberation naticnale en Afrique australe et les ini- 
iiatives' prises a 1'echelle Internationale concernant la. situation en Afrique 
australe". Des renseignements ont ete demandes'en outre "touchant la contribution de 
la Suede aux programmes' en faveur des enfants, des femmes et des refugies victimes 
de 11 apartheid".

Le Gouvernement suedois a accueilli avec satisfaction la creation du nouvel 
Etat independant du Zimbabwe. La Suede' entretient des relations diplomatiques avec 
le Zimbabwe. En outre, la Suede qui avait accorde precedemment une aide financiers 
aux mouvements de liberation (ZANU et ZAPU), verse actuellement des subsides conside­

rables au Zimbabwe au titre de l’aide au developpement.

En ce qui concerne l’Afrique du Sud, il est bien connu que la Suede condamne le 
regime d1 apartheid et preconise que des mesures appropriees soient prises .par la 
communaute Internationale pour inciter le Gouvernement sud-africain a, abandonner sa 
politique de discrimination raciale. La Suede appuie egalement les efforts visant a 
obtenir 1'independance de la Namibie. La Suede a adopte une .legislation qui interdit 
de nouveaux investissements suedois en Afrique du Sud et en Namibie.

La Suede accorde une aide human!taire aux mouvements de liberation de l'ANC, qui 
cherche a debarrasser 1'Afrique du Sud de I1apartheid, et de la SWAPO, qui travaille 
a 1'independance de la Namibie. Pour 1’exercice financier en cours, la Suede a verse 
20 millions de couronnes suedoises a l’ANC et 33 millions de couronnes a la SWAPO. 
Cette aide est utilises pour 1'entretien dqs refugies dans les pays voisins. Elle 
consiste en produits alimentaires, vehicules, vetements, materiel destine aux camps 
de refugies, education scolaire, medicaments et equipement medical. Du materiel et 
des outils agricoles sont fournis pour assurer l’autonomie economique des camps. La 
Suede verse egalement de larges contributions au Ponds d*affectation specials des 
Nations Unies, au Programme d’enseignement ef de formation des Nations Unies pour 
1' Afrique australe, a 1'Institut de la Namibie et au Haut Commissariat aux refugies 
afin d’apporter une aide aux refugies d'Afrique du Sud et de Namibie et d’aider, dans 
le domaine ' juridique et dans d'autres domaines, les victimes de 11 apartheid et leurs 
families. Au total le soutien financier apporte par la Suede aux mouvements de libe­
ration, aux refugies et aux victimes du regime d1 apartheid en Afrique australe s’est 
eleve au cours du dernier exercice (ler juillet 1979-30 juin I98O) a 1J6,6 millions 

de couronnes suedoises.

5. Concernant l’alinea b) de 1'article 4 de la Convention, certains membres du 

Comite "ont estime que des explications plus detaillees devraient etre donnees dans 
le rapport periodique suivant touchant la question des organisations racistes, de 
leurs activites de propaganda dans les medias et des. mesures deja prises, ou 
susceptibles de l'§tre;, centre elles” (paragraphs 308 du rapport du Comite). La 

situation juridique en Suede a deja ece exposes dans les rapports precedents, mais il 
convient de soulign’er une fois de plus que 1'article 8 du chapitre 7 du Code penal 
•interdit touts declaration publique exprimant des menaces ou du mepris pour un groupe 
racial ethnique:national ou religieux. En application de la loi sur la liberte de la 
presse (chapitre 7j article 4, paragraphs 8.) et de la loi sur les obligations de la 
radio (article 2), de telles declarations sont punissables meme si elles sont faites 

dans un imprime ou a la radio ou a la television. Il s'ensuit que toute personne qui, 
dans une organisation racists, fait des declarations de ce genre se rendra coupable 
d'un delit.
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6. Suivant le rapport du Comite (paragraph© 309), "des eclaircissements ont ete 
demandes touchant 1'application'd'une loi de 1886, selon. laquelle tout etranger qui 

■ intent© une action civile est tenu, si le defendeur le , de verser. une caution 
garantissant le paiement des frais de justice". .

deman.de

Sur ce point, l'attention du Comite a ete attiree sur le.fait que.la loi de 1886 
a ete abrog^e le lei? juillet I960 et a ete remplacee alors.par la.loi de 1980 sur, 
1'obligation, pour tout etranger qui intente une action civile de. verser une caution 
garantissant le paiement. des frais de justice. D'apres cette loi, 1'obligation.de 
verser une caution (cautio judicatum solvi) est supprimee pour les strangers resident 
en Suede, alors qu'elle demeure pour les etrangers residant dans d'.autres pays et 
pour les personnes morales etrangeres. La raison de cette disposition est qu'une 
personne physique ou morale residant hors de Suede a peu de chance de posseder des 
avoirs en Suede qui pourraient etre saisis en execution d'un jugement ordorihanf au 
demandeur de payer le.s frais de justice. En consequence, il est fait exception a 
cette obligation de verser cette caution lorsque le demandeur est originaire d’un Etat 
avec lequel la Suede a conclu un accord concernant 1'obligation mutuelle de faire 
exeouter les jugements ordonnant le paiement des frais.

7• On lit encore dans le rapport du Comite (paragraph© $09) que "la question a 
egalement ete posee de savoir s’il existait des statistiques touchant 1'immigration 
en Suede et si ,1'on avait suffisamment procede a des consultations ou formule des 
plans en vue d'institutionnaliser les consultations avec les .grouposxd'immigrants, 
touchant 1*adoption de mesures.qui yiseraient a proteger leurs interets, et de savoir 
auSsi quels etaient les criteres utilises- par les autorites suedoises pour fixer les 
quotas d’admission de refugies en Suede et quelles etaient les restrictions au droit, 
de quitter le pays qui s'appliquaient, par exemple, aux condamnes ou aux soldats en 
service actif". . .11 a ete demands d'autre part "si le Gouvernement suedois avait des 
moyens de surveiller les organes d’information",

En ce qui concerne 1'immigration en Suede, on trouvera ci-joint un document 
(appendice II) qui oontient diverses statistiques et autres renseignements.

En ce qui concerne les consultations avec les groupes d'immigrants, il convient 
de signaler tout d'abord que, conformement a son mandat, le Conseil national de 
1’immigration et des naturalisations doit etre un "organ© de contact" entre la 
sooiete suedoise et les immigrants, les minorites linguistiques et leurs organisations. 
On a laisse au Conseil toute latitude pour determiner les formes dans l'esquelles ■ ces 
contacts doivent s'etablir. Ces deux dernieres annees, le Conseil national.de 1'immi­
gration et des naturalisations a travaille, a titre provisoire, avec deux "groupes de 
reference "•■composes de representants des organisations d’immigrants. Au cours du 
dernier exercice-financier (ler juillet 1979 ~ 30 juin 1980), deux reunions ont eu 

lieu avec le "grand groupe de reference". Environ vingt organisations ont ete 
convoquees a ces reunions. Au cours de la meme periode, six reunions ont ete 
organisees avec le "petit groupe de reference" dans lequel seuls les principaux 
groupes d'immigrants sont representes. Grace a ce mecanisme de consultations 
institutionnalisees, il a. ete possible d'echanger des vues sur diverses questions 
de principe relatives a la situation sociale et culturelie des immigrants et des 
minorites, sur les directives concernant la repartition des subventions gouyerne- 
mentales .aux activity's des immigrants et sur cer.taines priorites .etablies dans ,.le 
budget du Conseil national de 1'immigration et des naturalisations,. En plus des 
reunions de ces "groupes de reference", le Conseil a eu uh certain nombre d'autres 
consultations avec les; representants des organisations ,d'immigrants... Le Conseil coopers 
egalement avec ces organisations pour la preparation de conferences et de seminaires. 
Il redige actuellement, en consultation avec ces organisations, une brochure sur.les 
travaux des organisations d*immigrants. Le Minister© du travail, qui est charge a 
1'echelon gouvern.emental des questions d' immigration, a aussi organise occasionnellement 
des consultations avec des represenfants des immigrants.

deman.de
obligation.de
national.de
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En 1980, une commission gouvemementale a ete constitute pour examiner les 
questions relatives & 1'immigration et la situation des immigrants en Suede.- On 
trouvera ci-joint le mandat de la Commission .(appendice III). La Commission, sera 

assistee d'un groups de reference compfenant des representants des.immigrants et des 
associations de minorites.

En ce qui concerne les regufies, le Gouvernement. determine depuis. un. certain temps 
un contingent annuel de personnes autorisees a venir.en Suede pendant tel ou tel 
exercise financier. Ce contingent a ete etabli sur la base de considerations humani— 
taires et economique’s et compte tenu des; moyens existent en Suede pour aocueillir des 
refugies de 1'etranger. Depuis quelques annees, il est indique dans la decision 
gouvemementale relative a ce contingent que le pays acoueillera de preference, mais 
pas exclusivement, des refugies venant d'Amerique latine. Cette limitation est due 
au fait que, depuis un certain temps, il existe une forte demande d'asile pour des 
refugies latino-americains; on a estime en outre que, pour des raisons d'ordre pratique, 
la Suede accueillerait des refugies originaires d'une seule region, ayant des antecedents 
culturels analogues et une seule et meme langue, au lieu d'aocueillir de petits groupes 
.venant de differentes regions.du monde. Il convient de faire observer que les contingents 
ne s'appliquent qu'au transfert en Suede de refugies venant d'autres pays.. Ils ne 
s'appliquent pas aux refugies qui demandent l'asile une fois arrives en Suede. Dans ce 
Cas, chaque demande doit Stre examinee compte tenu de son bien-fonde et il n'y a pas 
et il ne peut y avoir de numerus clausus ni aucune autre restriction a 1'encontre de 
refugies d'une region particuliere.

En ce qui concerne le droit de quitter le pays, concernant par exemple des 
condamnes ou des soldats, il convient de rappeler tout d'abord que 1*article 8 du 
chapitre 2 de la Constitution suedoise prevoit que tout ressortissant suedois a le 
droit de circuler en Suede et de quitter le pays. En vertu de 1'article 12 du meme 
chapitre, ce droit.ne peut etre restreint que par la loi et seulement a des fins 
acceptables dans une societe democratique. Il est evident que 1'emprisonnement.ou la 
detention a pour effet de restreindre la liberte de mouvement en Suede de la personne 
emprisonnee ou detenue,. ainsi que son droit de quitter le pays. De meme, le service 
militaire obligatoire implique une restriction de la liberte de mouvement de celui 
qui est assujetti a ce service car il commettrait un delit en s'en allant ou en refusant 
d'accomplir ce service.

Le droit de quitter la Suede est garanti en outre par la loi de 1978 sur les 
passeports, qui donne a tout ressortissant suedois le droit d'obtenir un passeport 
pour voyager a 1'etranger. Une demands de passeport ne peut. etre refusee que pour des 
motifs particuliers definis dans cette loi,. notamment en ce qui concerne les personnes 
arretees ou les personnes condamnees ,a une peine, de reclusion.

Pour ce qui est de la question relative aux possibilites qu'a le Gouvemement 
suedois de surveiller les organes d'information, il convient.de preciser que le fait 
que les medias doivent btre independants de tout controls du Gouvemement constitue un 
element fondamental du regime democratique suedois. En consequence, le Gouvemement 
suedois n'a pas le droit d'intervenir dans la publication d'informations ou d'opinions 
par les organes d'information., Aucune censure prealable n'est autorisee, mais si une 
declaration parue dans une publication imprimee, ou diffusee a la radio ou a la 
television,' constitue un delit, le respbnsable peut faire L' objet de poursuites legales.

8. Le rapport du Comite'(par, 310) se refere en outre au mariage entre ressortissants 
strangers et pose la question de savoir dans quels cas la legislation nationale des 
interesses n'est pas cohsideree comme applicable. Selon le rapport, il a ete demande 
aussi "quelles limitations s'appliquaient au droit de propriety pour les strangers, 
si des renseignements plus detailles pouvaient Stre fournis dans le prochain rapport

convient.de
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concernant le projet de loi presente au Parlement et visant a etendre le ;benefiqe de la 
pension minimale.de vieillesse aux non-citoyens ayant reside en Suede pour une periods 
determines, ets'il exist.ait un programme d'action sociale a I1intention des refugies 
admis en Suede leur assurant le droit a la sante, au logement et 1>acces aux tribunaux",

La premiere question, qui porte sur 1'application d'une legislation etrangere au 
mariage entre res'sortissants etrangers, fait intervenir certains des elements fonda- 
mentaux du droit international prive-suedois. Alors que' le droit international prive 
suedois repose en grande partie sur le principe de la nationalite, le' principe du 
domicile ou de la residence s'est affirms-progressivement, ' En consequence, il est des 
cas ou. le statut personnel' d'un ressortissant etranger residant'en Suede est regi par 
la loi suedoise plutot que par la legislation de son pays. En ce qui concerne le 
mariage,.un ressortissant etranger qui a reside en Suede pendant-deux ans au moins a 
le droit de contracter un mariage envisage par la.loi suedoise si la personne qu'il. a 
1'intention d’epouser y consent. Toutefois, m^me dans le cas on le droit d'un ressor­
tissant etranger a contracter mariage doit, en principe, etre considers du point de.vue 
de la legislation de son pays, les autorites suedoises peuvent ne pas tenir.compte 
de;cette legislation dans la mesure ou elle est-incompatible avec I'ordre public suedois, 
Gela, peut arpiver, par-exemple, si la legislation nationale autorise le mariage entre 
des personnes tres jeunes ou si certains'mariages sent interdis pour des motifs raciaux 
ou religieux.-

En ce qui concerne les restrictions du droit de propriete pour les etrangers, il 
convient de se referer au memorandum ci-joint concernant les exceptions au regime 
applique dans le pays (appendice IV).

. Concernant le droit des etrangers a la pension minimale de vieillesse dont 
beneficient les ressortissants suedois, un projet de loi a ete depose devant le 
Parlement en 1978.: Les propositions contenues dans ce projet ont ete approuvees? par le 
Parlement et la nouvelle legislation est entree en vigueur le ler juillet 1979• En vertu 
de cette nouvelle. loi, tout.etranger resident en Suede a droit a une pension minimale 
de vieillesse aux memes conditions que les ressortlssants suedois, a condition qu'il 
ait reside en Suede pendant les cinq demieres annees et pendant dix ans au moins apres 
avoir atteint l'age de 16 ans.

Quant au programme d'action sociale a 1'intention des refugies, les renseignements 
ci-apres peuvent presenter un. internet.

Le Oonseil national du marche du travail est charge d'accueillir les refugies . 
arrivant en Suede.. A cette fin, quatre centres d'accueil permanents ont ete installes, 
pouvant accueillir 650 personnes, ce qui est suffisant pour recevoir les 1 250 refugies 
environ auxquels la Suede a offert l'asile ces dernieres annees.

Les personnes qui viennent en Suede de leur propre chef pour y qhercher asile 
sent confiees au service d'aide sociale de la municipalite ou elles doivent resider en 
attendant d'obtenir un permis de sejour. Le Gouvernement indemnise les municipalites 
pour les depenses qu'elles Ont a faire pendant cette periods'. Les personnes qui 
demandent l'asile ne peuvent recevoir un permis de travail tant qu'elles n'ont pas 
obtenu un permis de sejour. Une fois ce permis accorde, elles; relevent du Oonseil 
national du marche du travail. En general, ces personnes- ont reussi a se loger dans 
la municipalite ou. elles resident 5 elles ne sont done pas transferees dans un centre 
d'accueil mais sont autorisees a rester sur place. Le Oonseil assure aux refugies 
1'enseignement de la'langue suedoise ainsi que la formation necessaire pour pouvoir 
s'adapter a la vie quotidienne en Suede et aborder le marche de I'emploi. Le but vise 
est le placement des refugies qui sont capables de travailler. Les bourses, du travail, 
s'efforcent autant que possible de fournir -du travail aux refugies dans leur 
profession ou dans une profession voisine.
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La'plupart trouvent un emploi dans 1'Industrie. Les refugies ne sont pas■astreints.a 
travailler ni a vivre eri un.lieu. determine.; ils peuvent librement changer d'emploi. .et 
oirculer 'en Suede,

Pour trouver un emploi, les refugies doivent generalement recevoir une formation 
professionnelle, Cette formation est assuree d'ordinaire dans les centres de formation 
du marche du travail relevant du Conseil national du marche du travail et du Conseil 
national de 1’education. Au cours de cette periods de formation,. des contributions 
sont versees.par le Conseil national du marche du .travail conformement au regiement 
applicable aux ressortissants suedois. Cette formation s'accompagne frequennnent de 
cours destines a completer la connaissance du suedois.

Les refugies qui ont du interrompre leurs/etudes dans leur pays ont la possibility 
de les poursuivre en Suede, Les refugies peuvent benefioier egalement des bourses 
id'etudes suedoises.

Lorsqu'il quitie le centre d'.accueilj' le refugee regoit.du Conseil national du 
marche du travail une some destinee a lui permettre de payer sa nourriture et son 
logement jusqu'a ce qu’il .touche son premier salaire*. Un pret sans interets lui e.st 
accorde pour 1'achat de mpbilier et d'equipemeht menager, Une famille comprenant le 
mari, la femme et deux enfants mineurs pent toucher 5 170 couronnes suedoises a titre 
de contribution et 1J 000 couronnes suedoises sous forme de pret, Le s.ejour.au 
centre d'accueil est gratuit.

Les refugies qui ne peuvent trouver un emploi sont generalement loges dans une 
municipalite appropriee et regoivent une allocation de subsistence des services d'aide 
sociale, L'Etat rembourse les municipalites des depenses d'aide sociale au cours de 
l'annee ou le permis de sejour a ete accorde et les deux annees suivantes.

Des qu'il est arrive en Suede, le refugie reqoit les soins medicaux voulus-. Eh 
ce qui concerne l'acces aux tribunaux, le refugie a les memes droits qu’un ressortissant 

suedois. A partir du moment ou il vit en Suede, il n'est pas tenu de fournir une 
caution pour les. frais de justice (voir plus haut, section 6),

9. Al'occasion de 1'examen par le Comite des fonctions de 1'Ombudsman parlementaire
charge d'assurer la protectiori des droits et libertes fondamentaux, la question ete 
posee de savoir "quelle autorite deciderait a qui donner raison dans 1'hypothese d'un 
cbnflit entre 1'Ombudsman et les tribunaux touchant les. plaintes pour atteinte aux 
droits et libertes fondamentaux" (par,'511 -du rapport du Comite).

Il est facile de repondre a cette question. Si, apres avoir ete examinee par 
1'Ombudsman, une affaire est.portee devant un tribunal, o'est la decision du tribunal 
qui prevaut, L'-Ombudsman expose ses vues sur 1'interpretation correcte de la loi,. mais 
ses avis ne sont pas obligatoires et executoires en droit; ils n'ont done pas la meme 
force juridique qu'une decision d'un tribunal,

Il ressort en outre du rapport du Comite (par, Jll) que le Comite souhaitait que 

le Gouvernement suedois continue a fournir des renseignements sur les etudes et 
activites entreprises notamment par le commissaire qui a ete charge d’examiner les 
mesures a prendre pour prevenir tout prejuge et toute discrimination a 1'egard des 
immigrants et des minorites ethniques, linguistiques, nationales ou religieuses etablies 
en Suede,

Le commissaire travaille eri cooperation etroite avec certains "group.es de reference" 
composes de representants des organisations d1 immigrants. . Une part importante des 
fonctions du commissaire consiste a voir si les dispositions actuelles du-Code penal 
(article 8 du chapitre 16 sur’les menees hostiles a un groupe ethnique, et article 3

s.ejour.au
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du chapitre 16 sur la discrimination illicite) offrent une protection suffisante ou 

si piles doivent Stre modifiees ou completes par de nouvelles dispositions. Le 
commissaire a 1’intention de presenter certaines propositions en 1981 concernant 
cette question, Apres quoi, il envisage d'elaborer un programme general contre les 
prejuges et la discrimination.

En ce qui concerns la Commission gouvernementale de la legislation applicable aux 
etrangers, qui est mentionnee egalemeiit dans le rapport du Comite (par. Jll), il 

convient de signaler que la Commission a acheve ses travaux. Sur la base des propo­
sitions de la Commission, un.e nouvelle .loi sur les etrangers a ete adoptee et mise 
en vigueur (appendice V). Cette nouvelle loi contient des dispositions visant a 
renforcer la protection des refugies. Dans cette loi, on a adopte la definition du mot 
"refugie" qui figure dans la Convention de Geneve de 1954 relative au statut des 
refugies. Tout etranger qui a ete autorise a demeurer en Suede en qualite de refugie 
reqoit un document indiquant son statut de refugie (declaration du statut de refugie). 

La police a le droit de refuser a un etranger 1*entree en Suede s'il affirme a tort 
etre expose au risque de persecutions politiques, Toutefois, 1’execution de cette 
decision pent etre differee jusqu’a ce que le Conseil. national de 1’immigration et des 
naturalisations■ait examine la demahde de statut de refugie de cet etranger. Le 
Conseil se saisit de 1’affaire s’il estime que les affirmations du refugie ne sont 
manifestement pas denuees de tout fondement.

Le drbit d’expulber un etranger parce qu’il a fait 1’obj.et d’une condamnation 
penale a ete limite dans la nouvelle loi sur les etrangers. Apres trois annees de 
residence en Suede, une telle expulsion n’est possible que si elle est justifies par 
des~raisons particulieres* Pour les ressortissants des autres pays nordiques, le 
ddlai de residence correspondant est de deux ans.

Ainsi qu’il est indique au paragraphs 7, une commission gouvernementale a ete 
constitute en 1980 pour examiner les questions relatives a 1’immigration et a la 
situation des immigrants en Suede.

10. Au paragraphs 5 f) du quatrieme rapport periodique suedois, il est mentionne . que 

des propositions ont ete faites en vue d'etendre davantage la protection, aux termes 
de la Constitution, du droit a la.nationalite suedoise. A la suite de ces propositions, 
un amendement const!tutionnel est entre en vigueur le ler janvier 1980.

11. Au paragraphs 12 b) du quatrieme rapport periodique suedois, il est question d’un 

proces en instance devant les tribunaux suedois.' Dans ce proces, trois personnes ont 
ete accusees devant lb tribunal de district de Jonkoping de discrimination illicite 
en application de 1'article 9 du chapitre 16 du Code penal. Il leur est reproche 
d'avoir fait preuve de discrimination a 1'egard d’une autre personne en raison de son: 
origins■nationale, en recommandant, au nom d'une societe immobiliere, qu’on ne lui 
vende pas un appartement# Ces trois personnes ont ete acquittees par le tribunal de . 
district, au motif que l’activite professionnelle de la societe immobiliere n'ttait 
pas de vendre des logements. Le procuretir a forme un recours aupres de la Cour d’appel 
de Gota et, au moment ou le quatrieme rapport periodique a ete presents, 1'affaire 
etait encore en.instance devant la Cour d’appel.

Dans le jugement qu’elle a rendu par la suite, la Cour d’appel a declare que la, 
societe immobiliere devait etre consideree comme un "hpmme d’affaires" au sens de 
1’article 9 du chapitre 16 du Code penal. (L’article 9 du chapitre 16 est ainsi 

congu s "Tout homme d’affaires qui dans la conduite de ses affaires, fait preuve de 
discrimination a 1’egard d’une personne...") Cependant, la recommendation du conseil 

d’administration de la societe immobiliere do ne pas vendre un appartement a une 
certaine personne n'etait rien de plus qu'une opinion n’ayant aucune .force d’obligation 
et, par consequent, cet acte ne constituait pas un delit*■
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La Cour supreme, Dupres de laquelle il a ete fait recours a nouveau, a ete 
d'accord avec la Cour d'appel pour estimer que la societe inimobiliere devait etre 
consideree comme un "homme d'affaires", Mais, d'autre part, la Cour supreme a 
considers que la position negative du conseil d'administration concernant. la vente. d'un 
appartement avait ete adoptee en raison de I'origine nationale de 1'interesse et que 
les membres duoonseil d'administration etaient •nar non a Armond .^4 
mination illicite.

En 1979? Ie Ministre de la justice a decide de poursuivre’ une personne pour 
avoir distribue une publication de caractere antisemite/'. Cette personne a ete accus^e 
de menees hostiles a un groupe ethnique, interdites en vertu de 1'article 8 du 
chapitre 16 du Oode-pdnal. Le pieces a ete differs en raison des difficultes renedntrees 

pour decouvrir 1'accuse.

Il y a eu aussi quelques autres affaires dans lesquelles 1'attention du Ministre 
de la justice a ete attiree sur des publications contenant des declarations preten- 
dument hostiles a un groupe ethnique. Ch a reproche a une de ces publications d'etre 
antisemite, mais le Ministre a estime que les limites de la liberte d'expression 
n'avaient pas ete depassees et que des poursuites n'etaient pas justifides. D'autres 
publications etaient hostiles aux immigrants en general ou a 1'immigration en Suede 
et le Ministre a juge que les immigrants, ne pouvaient §tre consideres comme "un groupe 
d'une certaine race, oouleur de peau, origine nationale ou ethnique ou croyance 
religieuse" au sens de 1'article 8 du chapitre 16 du Code penal.
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LISTE DES DOCUMENTS ANNEXES AU RAPPORT-7

Appendice I Zigenare - Informerar 7

Appendice II. Immigration to Sweden in 1979 and 1980 (en. anglais)

Appendice III Terms of reference of a Committee set up to investigate 
matters relating to immigration■and the position of 
immigrants in Sweden (en anglais)

Appendice IV Memorandum on exceptions to national treatment (en anglais)

Appendice V Aliens Act issued on 5 June 1980 (en anglais)

Oes documents, dans la langue originale, se trouvent dans les dossiers du 
secretariat et peuvent etre consultes par les membres du Comite sur demande.


